
2006 / 42 / CE Directive CE applicable : Directive machines :         

En cas de modification de la machine, et sans notre acceptation, 
cette déclaration perd sa validité. 

Description de la machine : PINCE À FÛT 

Modèle :  DG30  

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 
Représentant au sein de l’U.E 
STOCKMAN - 40300 Hastingues 

Déclarons par la présente que le matériel suivant est conforme aux exigences 
applicables stipulées dans la / les directives CE ci-dessous : 

À Hastingues, le 1er janvier 2023 

Philippe GARNIER 
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